
Burundi, Afrique et Nations unies, une relation compliquée

    Deutsche Welle,Â 12.09.2018  Les trois membres de la Commission d'enquÃªte sur le Burundi ont Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©s "persona
non grata" par Bujumbura. Ce n'est pas la premiÃ¨re fois que l'ONU a des relations tendues avec un gouvernement
africain.  
  Le rÃ©gime de Pierre Nkurunziza qualifie de "diffamatoire et mensonger" leur rapport des enquÃªteurs de l'ONU sur les
exactions commises dans le pays depuis 2015.  ContactÃ© par la DW, le Haut Conseil des droits de l'Homme n'a pas
souhaitÃ© rÃ©agir publiquement Ã  cette dÃ©cision du pouvoir burundais. Mais ces relations tendues entre le Burundi et les
Nations unies illustrent une nouvelle fois l'histoire, Ã©maillÃ©e de diffÃ©rends, entre l'ONU et des Etats africains.Â   Persona
non grata au Burundi  Doudou DiÃ¨ne, Lucy Asuagbor et FranÃ§oise Hampson dÃ©clarÃ©es "persona non grata" au
Burundi. Philippe Tunamsifu Shirambere, professeur Ã  la facultÃ© de droit et vice-doyen de l'UniversitÃ© libre des Grands
Lacs, Ã  Goma, dans l'est de la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo, estime que cela est le bon droit des autoritÃ©s
burundaises. Il explique en effet qu'"un Etat peut dÃ©crÃ©ter persona non grata les experts d'une commission".  Selon
lui,Â "si les Nations unies acceptent de changer ces personnalitÃ©s avec un mandat rÃ©duit, vous verrez que le Burundi
acceptera cette mission-lÃ  car elle sera surveillÃ©e par les autoritÃ©s burundaises."  "Persona non grata", cela ne changera
pas beaucoup les experts de l'ONU, s'amusent certains comme l'ACAT Burundi sur Twitter, qui noteÂ que les trois
enquÃªteurs de l'ONU n'ont de toute faÃ§on jamais obtenu de visa pour venir enquÃªter en personne au Burundi.  Plus
sÃ©rieusement, cette rÃ©action des autoritÃ©s burundaises montre Ã  la fois Ã  quel point le nouveau rapport de l'ONU, qui les
accuse directement, les met mal Ã  l'aise, mais aussi que le rÃ©gime de Pierre Nkurunziza a besoin de la lÃ©gitimitÃ© des
Nations unies.  Compromis et consensus  L'annÃ©e derniÃ¨re dÃ©jÃ , le pouvoir burundais avait refusÃ© de laisser entrer les
enquÃªteurs onusiens sur son territoire et finalement donnÃ© son autorisation (provisoire) Ã  une autre mission, sous Ã©gide
de l'Union africaine, avec des experts qui n'Ã©taient pas prÃ©sentÃ©s comme "indÃ©pendants" et dont le mandat Ã©tait restreint.
 Philippe Tunamsifu Shirambere, de l'UniversitÃ© libre des Grands Lacs, rappelle que cela s'est dÃ©jÃ  vu en RDC, par
exemple quandÂ "le gouvernement congolais avait refusÃ© l'arrivÃ©e d'une dÃ©lÃ©gation des Nations unies venus pour Ã©claircir
l'assassinat de deux experts de l'ONU enquÃªtant sur les crimes commis au KasaÃ¯ contre Kamwina Nsapu. Puis le
gouvernement a acceptÃ© une dÃ©lÃ©gation avec un mandat trÃ¨s rÃ©duit, quiÂ  vient appuyer la justice congolaise mais qui n'a
pas le droit de faire des investigations."  Le rÃ©gime burundais a d'ailleurs aussi acceptÃ© la venue d'une dÃ©lÃ©gation menÃ©e
par Michel Kafando.  Le prestige des Nations Unies  L'Etat burundais s'est certes retirÃ© du Statut de Rome, mais Ã  l'instar
de la quasi intÃ©gralitÃ© des Etats du monde, il reste membre de l'ONU avec qui il continue donc de coopÃ©rer sur le papier.Â 
 Philippe Tunamsifu Shirambere ne croit d'ailleurs pas qu'il soit dans l'intÃ©rÃªt d'un gouvernement de ne plus reconnaÃ®tre
du tout la structure des Nations uniesÂ : l'ONU garde son prestige du fait qu'elle est attachÃ©e Ã  privilÃ©gier le dialogue avec
les Etats, sans ingÃ©rence dans ses affaires intÃ©rieures.  "L'article 2 paragraphe 7 des Nations unies garantit la
souverainetÃ© des Etats et prÃ©voit la non-interfÃ©rence dans les affaires intÃ©rieures d'un Etat. Il y a aussi l'article 33 de la
Charte des Nations Unies qui prÃ©voit des mÃ©canismes diplomatiques, juridiques quand il y a un diffÃ©rend",Â explique le
professeur qui en veut pour preuve la propension des "dictateurs" Ã  continuer chaque annÃ©e Ã  venir Ã  l'AssemblÃ©e
gÃ©nÃ©rale Ã  New York.  "Vous avez vu Robert Mugabe plusieurs fois Ã  la tribune des Nations unies, ou Kadhafi. Bien qu'ils
maltraitent leur population, qu'il y ait des exactions, comme un gouvernement est membre effectif, les Nations unies
espÃ¨rent qu'il va s'amÃ©liorer. Et il existe des mÃ©canismes en vue de trouver un consensus. C'est-Ã -dire que les Etats ont
la possibilitÃ© de trouver un arrangement plutÃ´t que d'avoir Ã  quitter [la structure]."  Des poursuites malgrÃ© l'immunitÃ©?  De
leur cÃ´tÃ©, les enquÃªteurs de l'ONU sur le Burundi reprochent toujours Ã  Pierre Nkurunziza son manque de coopÃ©ration
avec leur commission. Le Parlement burundais a mÃªme adoptÃ© une rÃ©solution visant Ã  poursuivre en justice les trois
commissaires onusiens. Doudou DiÃ¨ne, Lucy Asuagbor et FranÃ§oise Hampson, les trois personnes visÃ©es, bÃ©nÃ©ficient
toutefois de l'immunitÃ© diplomatique.  Lundi prochain, plusieurs ministres de Bujumbura seront envoyÃ©s Ã  GenÃ¨ve pour
rÃ©pondre au rapport des enquÃªteurs devant le Conseil des droits de l'Homme.  
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